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COMPTE RENDU DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU JEUDI 05 MARS 2026 

 

 

Lieu : Local ACKC de Fontanes 
Heure de début : 19h00 

Heure de fin : 22h00 
 

Participants : 
 

 Membres présents : DE ANGELIS Frédéric – DUCLAUT Didier – LEFEVRE Christian – MARGIRIER 
Cyrille – MOREL Didier – PACHOT Patrick – ROLETTI Emmanuel – SASTRE Jérémie – DEPEYRE 
Olivier – VALLIN Gérard. 

 

 Membres excusés : ALLEON Jérémie – DE CASTRO Fernand – FOMBONNE Johann – MEYRAND 
Mickaël – ZOUAOUI Sofiane – FAURIE Maxime – PARIS Jonathan – PERRIER Bruno – VALLON 
Pierre. 

 

 Membres absents : GALDEMAS Christophe – GUILLERMET Joann – BAILE Julien – CHAZOT 
Gabin. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 1. Validation du compte-rendu du Conseil d’Administration du 22.01.2026; 

Le compte-rendu du Conseil d’Administration du 22 janvier 2026 a été approuvé. 

 Vote approuvé à l’unanimité des voix, sans remarque. 
 
David ROUJOL, le responsable de la section pêche du CSE IVECO BUS, nous a rejoints ce soir. Après 
s’être présenté, un tour de table est effectué afin que chacun puisse se présenter. 
 

 2. Bilan Assemblée Générale du 20 Février 2026 ; 

Frédéric a dressé le bilan de l’assemblée générale de la Gaule Annonéenne qui s’est déroulé le 20 
février à la salle des Cordeliers à Annonay. Un bilan plutôt positif même si le faible nombre 
d’adhérents présents est à déplorer compte tenu du nombre d’adhérents total. Un grand merci aux 
élus, bénévoles et adhérents présents. 
Gérard VALLIN, propose pour l’année prochaine de mettre une « boîte à questions / boîte à idées » 
afin que chacun puisse s’exprimer. L’idée est bonne et cette boîte pourrait être également disponible 
au magasin Pilat Nature Passions. 

 
 
 



 
 

  

 3. Point rencontre Agglo et régie assainissement du 05/02/2026 ; 

Suite aux pollutions de la Deûme et de la Cance, et aux plaintes contre X déposées conjointement par 
notre AAPPMA et la Fédération départementale, Frédéric retrace les faits passés et en cours. 
L’Office français de la biodiversité est chargé de l’enquête. 
En parallèle, la Fédération de pêche de l’Ardèche, en lien avec la Gaule Annonéenne, a élaboré avec 
Annonay Rhône Agglo un protocole d’actions associant les services d’assainissement et d’eau 
potable. 
Fondé sur le retour d’expérience (RETEX), il vise à prévenir de nouveaux incidents en agissant à la 
source et en renforçant la formation des acteurs. 
Quatre axes de travail ont été présentés aux élus et responsables d’Annonay Rhône Agglo (voir pièce 
jointe n° 1). 
Sur avis juridique, la Fédération a choisi de ne pas se constituer partie civile. Les membres du conseil 
d’administration de l’AAPPMA restent partagés sur cette décision en cas de suites judiciaires. 
 

 4. Rencontre adhérents à Pilat Nature Passion du 07 mars ; 

Peu de présents pour cette rencontre avec les adhérents malgré la communication effectuée.  
Toutefois, quelques contacts ont eu lieu et les coordonnées ont été pris en compte pour des 
opérations futures. 

 

 5. Bilan déversements et dates à venir ; 

Le détail des déversements prévus pour 2026 se trouve en annexe (voir pièce jointe N°1). 
Il est proposé d’effectuer un plus gros déversement de poissons blancs au barrage du Ternay. 
Les prochains déversements prévus sont le 08 mars pour le déversement préouverture 
(communication à effectuer) et le 10 mars avec 150 kg de TAEC sur nos parcours à gestion raisonnée 
(déversement pris en charge totalement  par la Fédération). 

 

 6. Date Challenge float tube de Serrières ; 

Le challenge float tube de Serrières, en, partenariat avec Philippe CROUZET et l’association Fishing 
Fever se tiendra le dimanche 20 septembre 2026. La date a été validée avec Philippe CROUZET. 
Jérémie se chargera des démarches administratives. 

 

 7. Commission travaux – entretien : panneautage raisonné Deûme ; 

Un gros panneautage a été effectué sur le parcours à gestion raisonné du Vallon de Deûme. Merci 
aux bénévoles présents le 17 février. Des panneaux restent à mettre en place, une nouvelle opération 
sera programmée prochainement. 
Une autre opération sera programmée prochainement afin de terminer la cabane de Serrières. 

 

 8. Club pêche au coup ; 

Une demi-journée de découverte de la pêche au coup sera proposée par la section pêche au coup de 
la Gaule Annonéenne et de David ROUJOL de la section pêche du CSE IVECO BUS. Cette journée se 
déroulera le 29 avril 2026 en plan d’eau (lieu à préciser) et sera limitée à 8 jeunes sur inscription. 
Organisée de de 13h30 à 17h30, le rendez-vous se fera directement sur place. Une bonne partie de 
découverte de la pêche avec un gouter offert aux participants. 
Jérémie se charge de créer une affiche pour l’événement et d’en faire la communication. 

 

 9. Club mouche ; 
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Tout roule pour le Club Mouche. Les séances vont bon train avec une bonne 
fréquentation. 

 

 

 10. Point garderie et demande formation GPP ; 

Nos gardes pêche particuliers ont effectué de nombreuses tournées sur 2025. Moins de procès-

verbaux ont été établis, mais les procédures engagées sont bien mieux suivies. A noter que deux de 

nos quatre GPP font également partie de la Brigade Départementale. 

Une formation GPP est prévue pour fin mars début avril. 

Evan DRAGOSHI a fait le souhait de devenir GPP à la Gaule Annonéenne, le conseil d’administration 

ne souhaite pas donner suite à cette demande et estime que cette assermentation semble un peu 

prématurée pour l’instant. 

 

 11. Points divers ; 

Un document a été mis à la consultation du public concernant le classement du silure. Frédéric 

encourage chacun à le lire et à y répondre. 

Frédéric attire sur le renouvellement des conseils d’administration des AAPPMA prévu pour la fin de 

l’année. Les personnes souhaitant intégrer le prochain Conseil d’Administration sont invités à se 

rapprocher du bureau. 

Notre Bulletin d’Information BULDO est disponible à Pilat Nature Passions. Merci à Didier DUCLAUT 

qui a réalisé cet important travail cette année. 

 

 12. Informations Fédération ; 

Une formation habilitation électrique sera prochainement mise en place par la Fédération. 
Une soirée débat autour de la thématique de la préservation de la ressource en eau et de l’agriculture 
est organisée au lac de Véron le 06 mars prochain. 
Le congrès de la Fédération se tiendra le 11 avril sur le plateau ardéchois au Béage. 

 

 13. Dates du prochain conseil d’administration ; 

La date du prochain Conseil d’Administration a été arrêtée au mercredi 27 mai 2026 à 19h00 au local 
ACKC de Fontanes. 

 

 14. Tour de table. 

/ 

 

 
DE ANGELIS Frédéric SASTRE Jérémie 
Président Secrétaire 

 
 
 
DATE D’APPROBATION :  


	ORDRE DU JOUR

